
Jacques Antoine CHARRIER 
Fils de Pierre et Marie Marthe MOULLÉ 
 
ET LXI 293       Le 02.03.1694          Contrat de mariage              devant Simon De 
Villaine 
 
Pierre CHARRIER, marchand fripier, demeurant rue de la Grande Friperie , paroisse St 
Eustache, fils de Jacques CHARRIER, aussi marchand fripier à Paris, et défunte 
Catherine THIERRY, pour lui et en nom, et Marie MOULLÉ, veuve de Zacharie 
Cadault, Md fripier à Paris, demeurant rue de la Petite Friperie, paroisse St Eustache, en 
présence de Jacques CHARRIER père, et Pierre MOULLÉ, père de l’épouse, Md fripier, 
et parents et amis. 
Contrat de mariage Zacharie Cadault-Marie Moullé, le 0108.1682  devant Lefranc  et   
Moufle 
Inventaire après décès de Zacharie Cadault fait le 12.09.1691 devant    Thouin   et Mehu 
de Beaujeu 
3000L de dot dont 2500 L provenant de la vente d’un tiers de maison provenant de la 
succession de défunt Zacharie Cadault. 
1000 L en meubles, linge, argenterie et bijoux détaillés. 
Jean-Zacharie et Charles-François Cadault, enfants, seront entretenus jusqu’à l’âge de 16 
ans. 
Suivent d’autres conventions. 
Les deux futurs signent bien comme divers parents et amis témoins. 
 
Quittance du 02.06.1694 où ils sont mariés. 
Mariage à St Eustache vu les domiciles des parties. 
 


